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INFORMATIONS EN VRAC 

 

 

Instruction ministérielle sur le rôle du référent dans le SIAO 

L’instruction DGCS/USH/DIHAL/2011/86 du 4 mars 2011 dit tout : fonction partageable du 

référent unique ( ???), missions. 

Un efficace résumé est fait dans les ASH du 25 mars 2011, n° 2702. 

 

Le séminaire 2011 des équipes mobiles psychiatrie-précarité (reprise de l’info passée 

dans le bulletin 1-2011) 

Pour la 4ème année, des équipes mobiles organisent avec leurs partenaires du social 

d’urgence un séminaire de recherche, échanges et partages cliniques. 

L’étape 2011 aura lieu à paris les 16-17 juin, une conférence en soirée le 15 lancera les 

travaux, avec Pascale Jamoulle : « L’errance socio-affective. Les relations des hommes et 

des femmes en rue ». 

Le thème 2011 est « Prendre soin, un acte collectif ». 

Des structures du réseau Errance peuvent y participer, en s’y inscrivant via les CEMÉA. 

Renseignements complémentaires auprès de François Chobeaux. 

 

Les 18-24 ans et le 115 

Sur le site de la FNARS, une étude de l’observatoire national du 115 qui montre que 20% 

des appelants en 2010 étaient des jeunes de 18-24 ans. 

 

Santé mentale des sans-abri : lancement des expérimentations « Housing first » (en 

français : « un chez-soi d’abord »). 

A la suite du rapport de Vincent Girard (« la santé des sans chez soi » (cf un bulletin 

précédent), trois structures sont financées pour expérimenter : l’association Habitat Alternatif 

Social à Marseille, le Centre hospitalier G. Marchand à Toulouse (hôpital psy), 

l’Etablissement Public de Santé Mentale de Lille Métropole. cf. les ASH du 29-4-2011, n° 

2707, p. 9. 
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A LA RECHERCHE D’ANCIENS BULLETINS D’INFOS DU RESEAU 

 

 

Des pertes informatiques, un dossier d’archive introuvable, font qu’il y a des gros trous dans 

la chronologie des bulletins du réseau mis en ligne. 

Ceci est donc un appel à l’aide aux correspondants « historiques » du réseau qui ont eu la 

sagesse et la précaution de stocker soigneusement les bulletins qu’ils ont reçu. 

Je suis à la recherche de : 

2000 s’il y a eu des bulletins en plus du 2000-1 

2001 si il ya eu des bulletins en plus des 2001-1 et 2001-2 

2002 si il y a eu en plus du 2002-1 

2003 si il y a eu en plus des 2003-1 et 2003-2 

2004 

2005 

 

Le plus simple est de les envoyer aux CEMEA pour qu’ils y soient scannés sur des machines 

professionnelles ; puis renvois promis. 

Pour l’histoire et la science, merci à tous ! 

 

  

ARTICLES, REVUES, LIVRES, RAPPORTS... 

 

Alex, l’optimiste de la rue qui combat les clichés 

Dans L’Humanité du jeudi 10 mars 2011, un court portrait d’un jeune qui revendique son 

statut de zonard et qui visiblement est en train de construire sa vie. 

 

Les nomades du vide 

LE livre est de nouveau disponible en librairie, publié par les éditions La Découverte, avec 

une posface de mise à jour portant sur la période entre 2004 (édition précédente) et 2011. 

 

Figures adultes et socialisation des jeunes en difficulté. Le cas des jeunes sortis de la 

rue à Montréal. Agora Débats-Jeunesse n 57, 2011-1, pp. 37-51. 

C’est le titre d’un article de Annamaria Colombo, sociologue, chargée de recherche à la 

Haute école de travail social de Fribourg, en Suisse. Mexicaine travaillant en Suisse 

Allemande, il est logique qu’elle publie en France un texte issu de sa thèse faite au Québec. 

Non ? 

Le texte traite de la socialisation des jeunes de la rue appuyée sur un imaginaire de la 
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socialisation liée aux héritages éducatifs et sociaux parentaux. Si il n’y pas d’héritage 

structurant, le chemin encore plus dur. Et si il y a héritage : dis-moi ce qu’il est, je te dirai les 

images qui te structurent et te soutiennent.  

 

Ces jeunes qui pointent au 115. Ingrid Merckx, Politis 5 mai 2011, pp. 14-15. 

A partir de l’enquête nationale de l’observatoire du 115, la focale est mise sur les jeunes en 

milieu rural. Un appui sur le réseau Errance… 

 

  

  LES RENCONTRES NATIONALES ERRANCE 2011 

 

 

Elles auront lieu à Limoges, les 24 et 25 novembre, accueil prévue dès le mercredi 23 soir. 

Une organisation « tout sur place » dans le centre d’accueil Chéops, en périphérie de ville : 

salles de travail, repas, chambres. 60 places sont réservées, avec les règles habituelles de 

participation : une place prise en charge et garantie par équipe, avec seconde place 

également prise en charge possible par équipe pour un-une stagiaire en cours de formation. 

L’équipe de l’ARSL-Limoges sera une aide précieuse pour leur organisation et leur bon 

déroulement. 

 

Quatre axes de contenus se précisent peu à peu, au fil des rencontres avec des équipes : 

- Une conférence publique le mercredi soir : Camille Dorival, auteure de  Le travail, non 

merci (éditions Alternatives Ecionomiques, 2011). Quelle solution médiane ente le 

tarvail aliéné et sa privation ? Objecteurs de croissance, « désenchanteurs » du 

travail… 

- Une table ronde politique-institutionnelle sur les politiques de l’urgence sociale et de 

l’insertion (Etat, Conseil général, mairie…)  

- Un thème en commun : les habitats alternatifs, entre le logement autonome et la rue. 

Quelles pratiques ? Est-ce du « housing first » quand on les accompagne ? 

Enfermement dans la précarité, ou espaces d’invention d’accompagnements 

sociaux ?  

- Un second thème en commun : les démarches et les solutions pour des jobs directs, 

ponctuels, découplés des programmes classiques d’aide à l’insertion professionnelle. 

Ces quatre propositions sont à discuter, avec des avis et des propositions à envoyer à 

François Chobeaux. 

 

Et concernant les deux thèmes actuellement proposés et succintement présenté : quelles 

équipes s’engageraient pour présenter où elles en sont sur l’un, ou l’autre ? 
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LES INFORMATIONS EN LIGNE SUR LES PAGES ERRANCE DU 

SITE ERRANCE-CEMÉA (www.cemea.assp.fr/spip.php?rubrique375) 

 

 

La rubrique « Bulletins d’information du réseau » a été classée, triée, organisée 

chronologiquement. Ce n’est plus la pagaille. 

La rubrique « Travaux d’étudiants » s’est enrichie de nouveaux mémoires. 

Le compte-rendu des rencontres nationales Lorient 2010 est en ligne. 

 

 

LES CHIENS 

 

 

Voila ces chères petites bêtes honorées d’une rubrique rien que pour elles dans ce bulletin. 

 

Un pré-projet de chenil social à Limoges 

Voici un document de travail transmis par Damien Marchand, de l’équipe de rue ARSL-

CCAS. Réponses, suggestions, idées : damien_marchand@ville-limoges.fr 

 

CONSTATS ET OBJECTIFS 

Une grande partie des personnes accompagnées par l’équipe de rue sont propriétaires d’un ou 

plusieurs chiens (environ 60 pour 44 propriétaires). 

Les chiens sont investis de diverses fonctions par leur propriétaire. Ils sont une partie de la 

famille absente, un substitut affectif, un lien entre les différents propriétaires, avec le reste de 

la société parfois, un code de reconnaissance et une protection tant morale que physique. 

 La relation professionnelle ne peut faire l’économie de ce tiers et peut même souvent s’y 

appuyer tant l’animal constitue un médiateur entre le professionnel et le propriétaire. 

 Malgré tous les intérêts qu’ils présentent pour les personnes, ils peuvent être un frein à la 

réinsertion ou à l’accès aux soins. En effet il arrive régulièrement qu’une hospitalisation soit 

reportée ou annulée car la personne n’a pu confier son animal et refuse la SPA.   
 

Le projet envisagé est celui d’un chenil social. Il pourra répondre à cette problématique de 

garde des chiens à moyen terme et à celle d’un accueil à la journée pour pouvoir réaliser des 

démarches (accès aux droits, logement, entretiens professionnels…). Les personnes pratiquant 

la manche en centre-ville pourront également utiliser ce dispositif afin de ne pas rencontrer de 

souci quant à la présence de leurs chiens. 

 

Des développements futurs pourraient également répondre à la non fréquentation des 

structures d’hébergement d’urgence par le public de l’équipe de rue. Plusieurs hypothèses de 

freins expliquant ce constat pourraient être levées comme l’inadaptation des lieux à la 

présence des chiens et l’inadaptation des structures actuelles aux modes de vie de cette partie 

de la population.  
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OBJECTIFS OPERATIONNELS 

1. Accueil des chiens à la carte pour des périodes de courte et de moyenne durée. Il 

faudra faire connaître ce dispositif afin qu’ensuite il soit utilisé sur des durées longues. 

En effet, pour que le propriétaire accepte de laisser son chien il faut que la relation de 

confiance entre lui et le personnel de la structure soit forte. Le bien être du chien doit 

être mis en avant.   

Pour cela les accueils peuvent commencer à l’heure, juste le temps d’une démarche, 

les propriétaires peuvent même rester avec les chiens afin de s’assurer que ce temps 

n’est pas traumatisant.  

2. L’accès est gratuit ce qui est une condition sine qua non. Les réservations sont 

possibles mais il faut garder une souplesse de fonctionnement afin que l’accueil en 

urgence soit possible. 

3. Afin de tenter une mixité sociale tout type de public pourrait accéder à ce service sous 

réserve de ne pas l’emboliser. Des barèmes de prix seront à fixer en fonction des 

ressources. 

4. Pour les séjours de logue durée une participation sera demandée pour les frais de 

nourriture (soit en espèces soit en nourriture). 

5. Une médiation sera mise en place avec les services d’éducation canine pour 

sensibiliser les maîtres à leurs devoirs et avec les services vétérinaires afin de 

bénéficier d’avis et de soins si nécessaire. 

 

DEVELOPPEMENTS POSSIBLES 

1. Créer un chantier d’insertion afin de favoriser la réinsertion professionnelle du public 

de l’équipe de rue. Plusieurs postes pourraient être envisagés pour la restauration ou la 

création des locaux. A plus long terme une entreprise d’insertion pourrait prendre le 

relais avec des contrats portants sur l’accueil du public, l’entretien des locaux, la 

gestion des animaux… 

2. Devenir fourrière à la place de la SPA pour les chiens du public marginalisé afin que 

les démarches de reprise soient facilitées. (?) 

3. Devenir un lieu d’accueil inconditionnel où les personnes seraient amenées à effectuer 

du bénévolat en contrepartie de l’hébergement (ainsi on répond à l’inadéquation des 

centres d’hébergement existants). 

 

MOYENS 

Ils seront précisés après avoir eu les contacts avec les partenaires. 

Dans l’attente on peut lister : 

Des locaux adaptés (bureaux, boxes et terrains. NORMES ?). Ces derniers doivent être 

accessibles mais ne doivent pas être trop proches de riverains pour limiter au maximum les 

nuisances. 

De la nourriture (Aide ou budget ?) 

Du personnel formé (formations ? Combien d’ETP ?) 

Un responsable 

Des frais de fonctionnement (Combien ?) 

 

PLAN D’ACTION 

1. Acceptation du pré projet 

2. Contact de partenaires pour l’élaboration du projet :  

 sur le plan technique : SPA, service hygiène-santé, service vétérinaire 

 Social et insertion (Réseau errance des CEMEA pour des contacts et ALEAS 

pour l’entreprise d’insertion) 

3. Elaboration du projet 

4. Recherche de financement et de porteurs institutionnels ou/et associatifs. 
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